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COMPTE RENDU 

Réunion de la CLE 
Jeudi 16 octobre 2025 

 
 

Ordre du jour 

- Projet de Crématorium de Saint Germain en Cogles : partage de l’avis de CEBR, discussion et 

mise au vote en vue d’un dépôt dans le cadre de l’enquête publique 

- Projet d’arrêté de renouvellement d’autorisation de prélèvements liés à l’usine de Mézières 

sur Couesnon : observations, discussion et mise au vote dans le cadre d’une consultation 

organisée par la DDTM 

Personnes présentes 
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Autres personnes présentes : François-Xavier DUPONCHEEL, Sylvie LE ROY 

Rédaction : DUPONCHEEL FX  
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Résumé 

 

1. Projet de Crématorium de Saint Germain en Cogles 
 
La CLE émet l’avis suivant dans le cadre de l’enquête publique en cours :  
 
Compte tenu de la situation du projet, au sein des périmètres de protection des Drains du Coglais qui 
constituent une ressource stratégique pour l’alimentation en eau potable du département et en amont de la 
prise d’eau bas-Sancé, ressource en eau importante pour le pays de Fougères,  
 
Compte tenu du risque de dégradation de la qualité des sols et des eaux en particulier sur le paramètre « 
mercure », substance hautement toxique, soluble dans l’eau après dépôt sur le sol et qui s’accumule dans la 
chaine alimentaire,  
 
La CLE souhaite faire preuve de prudence et émet un avis négatif sur l’installation du projet de crématorium sur 
le site de la Gare à St Germain en Cogles. 
 

2. Projet d’arrêté de renouvellement d’autorisation de prélèvements liés à l’usine 
de Mézières sur Couesnon  

 

Les membres de la CLE présents et représenté émettent à l’unanimité l’avis suivant : 

Il est demandé au préfet de l’Ille et Vilaine d’attendre les résultats de l’étude HMUC en cours pour finaliser 

l’arrêté et ajuster les possibilités de prélèvement de CEBR pour chacune des 2 ressources en fonction des saisons. 

Il est en revanche demandé à CEBR de lancer sans attendre une étude globale sur le fonctionnement des drains 

(compréhension et évaluation quantitative et qualitative des liens entre la nappe, les cours d’eau et les Drains 

pour chacun des 13 drains) prenant notamment en compte les effets du changement climatique et d’envisager 

par la suite, en connaissance de cause, des travaux de restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau situés 

sur le périmètre des Drains. La réalisation de cette étude pourrait également figurer dans l’arrêté modificatif à 

venir. 

Il est également demandé à ce que la CLE soit affichée dans l’arrêté comme co-destinataire des données de 

prélèvements et de suivi du respect des débits réservés et des maxima de prélèvements de l’arrêté (sous un 

format Tableur en complément du format « pdf » déjà fourni par CEBR), conformément au SAGE Couesnon en 

vigueur. 

Sur les Drains, la CLE demande à recevoir les informations concernant le potentiel de production estimé de 

chacun des drains. 
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Les documents projetés lors de la réunion sont disponibles avec la version numérique du présent compte rendu 

sur : https://bassin-couesnon.fr/bassin-couesnon/le-sage/compte-rendu-reunions 

Ne seront relatés ici que les commentaires principaux issus des discussions. 

Mr Boivent accueille les participants, cite les personnes excusées et annonce l’ordre du jour. 

1. Projet de Crématorium de Saint Germain en Cogles 

Présentation par Mr Pinault élu CEBR et Mme Le Roy 

Mr Boivent dit que les risques de pollutions de l’eau peuvent principalement provenir du trafic de 

voitures (hydrocarbures) et des rejets dans l’air des fumées chargées de polluant. Concernant les 

fumées, il dit que celles-ci peuvent sans doute être traitées comme c’est le cas sur un usine 

d’incinération à Pontmain qui a l’obligation de traiter les dioxines contenues dans ses fumées. Il est 

d’accord avec l’idée que la qualité de l’eau sur les PPC ne doit pas être dégradée mais il ajoute qu’il 

existe des filtres pour traiter les fumées. Il demande si l’arrêté de PPC interdit l’implantation d’un 

crématorium. 

Mr Pinault considère que c’est le principe de précaution qui doit prévaloir. Si au final, les analyses 

montrent que l’activité pollue l’eau des drains, ce sera à la CEBR de traiter l’eau. Le mercure est un 

polluant dangeureux. 

Mr Bourel dit qu’il faut effectivement un crématorium pour ce territoire mais qu’il faut sans doute 

envisager un endroit moins sensible. Il faut éviter une pression supplémentaire sur cette ressource en 

eau. 

Mme Lagadec estime que l’activité ne doit pas avoir d’incidence sur la production d’eau potable.  

Mr Bernier est d’accord avec le principe de précaution de surcroît sur une ressource stratégique pour 

l’alimentation en eau de la population. L’emploi du conditionnel dans le rapport de l’hydrogéologue 

n’invite pas à être rassuré. 

Mr Boivent prend note du souhait des membres de la CLE de faire preuve de prudence et soumet au 

vote un avis négatif sur le projet d’installation d’un crématorium sur le site de la Gare à St Germain en 

Cogles. 

Les membres de la CLE votent à l’unanimité pour cette proposition d’avis (voir rédaction détaillée 

dans résumé) . 

 

2. Projet d’arrêté de renouvellement d’autorisation de prélèvements liés 

à l’usine de Mézières sur Couesnon  

Présentation par Sylvie Le Roy 

Mme Le Roy questionne Mr Pinault pour connaitre la capacité de production totale des drains du 

Coglais.  

Mr Pinault répond qu’ils ne connaissent pas cette capacité. 

Mr Boivent estime que l’idée de reverser l’eau des drains (lorsque les volumes dépassent 15000 m3/j) 

dans la Minette n’est pas forcément une bonne idée car cela fera un trop gros volume en un point 

donné. Il y aura un risque d’à-coup hydraulique. 

https://bassin-couesnon.fr/bassin-couesnon/le-sage/compte-rendu-reunions
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Mr Bernier demande quelle est la part prélevée par les drains par rapport au débit de la Loisance et de 

la Minette. 

Mr Boivent dit que c’est un système qui dure depuis 150 ans et que l’on n’observe pas de problème 

majeur sur les drains. 

Mr Bernier répond qu’avec le changement climatique cela peut ne plus être le cas. 

Mme Le Roy répond que le débit réservé au Bas Sancé n’est jamais dépassé. Toutefois, on peut 

souligner que l’eau circulant dans les drains représente un « débit » de 170L/s, soit environ la moitié 

(85 l/s) pour les Drains de la Loisance. En comparaison, le débit réservé sur la Loisance au Bas-Sancé 

est de 25L/s. 

Mr Boivent estime que la convention de revente de l’eau des drains lorsque le débit réservé du Bas 

Sancé est dépassé n’est pas très juste car l’eau n’est pas traitée. Cela s’élève tout de même à 10 ct 

d’eau par m3.  

Mr Belloir demande s’il y a des problèmes de débit réservé à Antrain (Villaloups). 

Mr Boivent répond que oui car la Tamoute est moins contributive. La solution est d’économiser l’eau 

potable afin d’atteindre l’objectif de 10% de consommation en moins. 

Mr le sous préfet indique qu’il serait judicieux de peut-être revoir la période à prendre en compte pour 

le calcul du débit réservé : 30 ans dans un contexte de changement climatique plus rapide ces dernières 

années, c’est sans doute trop.  

Mr Boivent informe que la CEBR arrête dorénavant systématiquement ses prélèvements lorsque le 

débit réservé est atteint sur le Couesnon. 

Mr Abel indique que l’arrêté prévoit une augmentation des prélèvements de 1 500 000 m3. Quel sera 

l’impact de cette sortie d’eau du bassin versant sur nos cours d’eau ? On connait mal les drains du 

Coglais. Il serait vraiment intéressant de restaurer les cours d’eau drainés par les drains mais pour cela 

il faut mieux connaitre leur fonctionnement.  

Mr Pinault informe qu’une étude est en cours mais que ce travail coûte cher. Pour l’instant, on préfère 

ne pas prendre de risque. Concernant ce chiffre de 1 500 000 m3 de prélèvement en plus, il indique 

que CEBR est tout autant surpris que vous car l’idée n’est vraiment pas de prélever davantage. 

Mr Abel mentionne qu’une étude du BRGM de 2010 indiquait déjà des préconisations pour la 

réalisation de travaux de restauration de cours d’eau. 

Mr Boivent demande d’attendre les résultats de l’étude HMUC en cours avant de signer ce nouvel 

arrêté d’autorisation. 

Mr Bernier ajoute qu’il serait même préférable d’avoir des durées d’autorisation moins longues, 5 ans 

par ex. 

Mr le Sous-Préfet répond que les arrêtés seront revus à chaque nouvelle étude HMUC. 

Mr Boivent soumet au vote l’avis comportant les éléments suivants (voir rédaction détaillée dans 

résumé) : 

- Demande au préfet d’attendre les résultats de l’étude HMUC pour la mise à jour de l’arrêté 

- Demande à la CEBR de réaliser une étude sur le fonctionnement des drains afin d’envisager 

des restaurations de cours d’eau ; demande d’inscrire cette étude dans l’arrêté de 

renouvellement d’autorisation de prélèvements. 
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- Demande à la CEBR d’être destinataire des données de prélèvements et de suivi du respect 

des débits réservés et des seuils pour chaque ressource sous format Excel. 

- Demande à la CEBR de connaitre la capacité des drains du Coglais. 

Les membres de la CLE votent à l’unanimité pour cette proposition d’avis. 

Mr Boivent remercie les participants et lève la séance. 


